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Monsieur le Directeur,  

Les centres de secours de la frange littorale rencontrent, durant les mois de juillet et 
d’août, un surcroît d'activité. Cette sollicitation ponctuelle est compensée par le 
recours à l’emploi de SPV saisonniers. 

Cependant, les candidats à ces postes sont souvent de jeunes recrues aux 
compétences limitées. Les centres de secours renforcés se retrouvent alors en 
carence de conducteurs poids-lourds ou de chefs d’agrès, mettant à mal la réponse 
opérationnelle de ces unités territoriales. 

D’autre part, un grand nombre de SPP issus des groupements de l’aire 
métropolitaine font régulièrement vœu de mobilité, afin de découvrir un nouvel 
environnement de travail. Les nouvelles lignes directrices de gestion facilitent la 
mobilité de cette catégorie de personnel, mais il s’avère que beaucoup d’entre eux 
n'y accèdent pas. 

Par conséquent, nous vous proposons d’ouvrir les postes de saisonniers de la frange 
littorale aux SPP du SDIS 33 et de combler leur poste libéré temporairement, par 
des SP contractuels. 

Cette solution aurait le double intérêt, de pallier les carences de compétences 
constatées avec les SPV saisonniers, ainsi que de proposer une nouvelle forme de 
mobilité aux SPP, leur permettant temporairement de briser la routine des 
interventions urbaines. 

Nous restons à votre disposition afin de débattre de cette proposition. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Directeur, l’expression de nos 
respectueuses salutations.

Le Secrétaire Général de l’UNSA-SDIS33 
 Jacques Noaille
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